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Recommandations de bonne pratique: nutrition parentérale en néonatologie (HAS, avril 2018)

01/04/2018

Suite à la publication en 2015 du rapport de l’IGAS : « Évaluation des pratiques en matière de nutrition parentérale pédiatrique » montrant une grande hétérogénéité des pratiques, la DGOS et la DGS ont demandé à l’IGAS l’élaboration de ces recommandations.« Les objectifs de cette recommandation sont :• donner des critères d’orientation pour aider les professionnels à choisir le type de mélange de nutrition parentérale (avec autorisation de mise sur le marché [AMM], standardisé, individualisé dit « à la carte ») à donner en fonction de la pathologie ou de l’état de santé de l’enfant ;• proposer un nombre limité de formules de mélanges de nutrition parentérale standardisés, en fonction de l’état clinique de l’enfant ;• définir les critères justifiant les recours nécessaires à des préparations magistrales (individualisées) ; • définir des critères pour passer à une nutrition entérale le plus précocement possible ;• définir les modalités des supplémentations. Patients concernés Nouveau-nés (prématurés ou à terme) et enfants hospitalisés en réanimation néonatale et soins intensifs néonatals. »
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